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li.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
- Liberté 

Égalité 
Fraternité 

aRér.sdSanlé 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Réf : DD83-1121-18018-D 
DOMS/DPH-PDS/DD83 N° 2021-072 

DECISION 

portant changement d'appellation du Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP) de 
Draguignan et de son antenne de Brignoles 

Géré par l'association « PEP 83 » à La Valette du Var 

FINESS ET 83 010 014 5 
FINESS EJ 83 021 623 0 

Le Directeur général de I' Agence Régionale de Santé 
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 nommant Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 2 avril 1969 autorisant la création du CMPP de Draguignan géré par l'Association PEP 
83; 

Vu la décision DOMS/SPH-PDS N°2016-034 du directeur général de l'ARS PACA en date du 8 août 
2016, portant renouvellement de l'autorisation allouée à PEP 83 aux fins de gestion du CMPP de 
Draguignan pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017; 

CONSIDERANT la demande de changement d'appellation du CMPP de Draguignan et de son antenne 
de Brignoles à l'ARS en date du 25 octobre 2021 ; 

CONSIDERANT la validation de changement d'appellation du CMPP de Draguignan et de son antenne 
de Brignoles par le conseil d'administration de l'association PEP 83 en date du 15 Novembre 2021; 

Sur proposition du Directeur départemental de la délégation du Var de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

ARTICLE 1 : le changement d'appellation du CMPP de Draguignan en CMPP Jacques MERLAN, sis 
380 rue Jean Aicard - 83 300 Draguignan et son antenne sise quartier Pré de Pâques, le Célémi, route 
nationale 7.,... 83170 Brignoles, est accordé à l'association PEP 83. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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ARTICLE 2: l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
reste inchangé avec les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique (EJ) 
Numéro d'identification (N° FINESS) 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN 

Entité établissement (ET) 
Numéro d'identification (N° FINESS) 
Adresse principale 
Adresse antenne 

Numéro SIRET 
Code mode de fixation des tarifs 

: ASSOCIATION PEP 83 
: 83 021 623 0 
: quartier les fourches - 83160 La Valette 
: association loi 1901 - non R.U.P 
: 341316677 

: CMPP Jacques MERLAN 
: 83 010 014 5 
: 380 rue Jean Aicard - 83 300 Draguignan 
: quartier Pré de Pâques, le Célémi, route nationale 7 

- 83170 Brignoles 
: 341 316 677 00044 
: [05] - ARS Etablissement médico-social 
Dotation globale 

Triplets attachés à cet ET : Accueil en milieu ordinaire personnes handicapées adultes 
Capacité autorisée : 9 400 séances 
Code de catégorie de l'établissement : [189] - Centre Médico Psycho Pédagogique (CMPP) 
Code discipline : [320] activité CMMP 
Mode de fonctionnement : [97] type d'activité indifférencié 
Code clientèle : [01 0] - tous types de déficiences 

ARTICLE 3: la validité de l'autorisation reste fixée à 15 ans à compter du 4 janvier 2017. Tout 
changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes conformément à l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 
l'autorité compétente. 

ARTICLE 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou 
de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

ARTICLE 5: le directeur de la délégation départementale du Var de !'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département du Var et de la préfecture de la région Provence 
Alpes-Côte d'Azur. Elle sera en outre affichée dans un délai de 15 jours suivant sa notification au 
demandeur et pour une durée d'un mois dans les locaux de la mairie de Toulon. 

2 2 DEC. 2021 
Fait à Marseille, le 

~ 
PourîEfÔirecteur Général de l'ARS 

Le Directeur adjoint de !'Offre Médico-sociale 
David CATILLON 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
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• JI 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~rs- • > Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes · 
Côle d'Azur 

Réf : DD83-0522-4785-D 
DOMS/SPH-PDS N°2022-027 

Décision portant cession de l'autorisation de fonctionnement de !'Etablissement et 
Service d'Aide par le Travail (ESAT) « ESSOR 83 » sis 441 Avenue des Bousquets 83390 

CUERS géré par l'Association ESSOR 83 au profit de l'association« AVATH ». 

FINESS EJ AVATH: 83 000 003 0 
FINESS EJ ESSOR 83: 83 021 630 5 

FINESS ET ESAT ESSOR 83: 83 021 631 3 

Le Directeur généràl 
de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 
312-5-1, L. 312-8, L 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, annexe 
3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1432-1 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, notamment 
les articles 80 et 80-1 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en 
qualité de Directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3.1 décembre 1993 portant création de l'ESAT « ESSOR 83 » à 
Pierrefeu-du-Var, géré par l'association « ESSOR 83 » et les arrêtés subséquents fixant la 
capacité de l'établissement à 60 places ; 

Vu le traité de fusion absorption signé entre l'association « AVATH » et l'association « ESSOR 
83 » en date du 28 avril 2022 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 /Fax: 04.13.55.80.40 
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Vu l'extrait du registre des délibérations de l'assemblée générale extraordinaire en date du 28 
avril 2022 de l'association « AVATH » portant approbation de la fusion par absorption de 
l'association « ESSOR 83 » ; 

Vu l'extrait du registre des délibérations de l'assemblée générale extraordinaire en date du 27 
avril 2022 de l'association « ESSOR 83 » portant approbation du traité de fusion de 
l'association« AVATH »; 

Vu le courrier de demande de cession d'autorisation de l'ESA T « ESSOR 83 » au profit de 
l'AVATH, en date du 5 mai 2022 transmis à l'ARS; 

Considérant que l'association « AVATH » se substitue à l'association « ESSOR 83 » dans 
ses engagements notamment pour les contrats de travail des salariés, pour les baux 
nécessaires à l'exercice des activités ainsi que les emprunts souscrits ; 

Considérant que l'association « AVATH » présente les garanties techniques, morales et 
financières pour assurer la gestion de l'ESAT ; 

Considérant que le transfert d'autorisation n'engendrera pas de coûts supplémentaires ni de 
changement dans l'installation, l'organisation ou le fonctionnement de l'activité et permettra la 
continuité de l'accompagnement des usagers ; 

Sur proposition du Directeur départemental du Var de !'Agence régionale de santé 
. Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Décide 

Article 1 : La cession de l'autorisation de fonctionnement de !'Etablissement et Service d'Aide 
par le Travail (ESA T) « ESSOR 83 », détenue par l'association « ESSOR 83 » est accordée 
au bénéfice de l'association « AVATH » à compter du 7 juillet 2022. 

Article 2 : La capacité de !'Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) « ESSOR 
83 » sis 441 Avenue des Bouquets 83390 CUERS, reste fixée à 60 places. 

Article 3 : L'ESAT est répertorié et codifié dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FI NESS) de la manière suivante: 

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION AVATH 
Numéro d'identification (n° FINESS) : 83 000 003 0 
Adresse complète 
Statut juridique 
Numéro SIREN 

: Espace Forno, 531 A rue du Docteur Barrois - 83000 TOULON 
: 60 - association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique (non RUP) 
: 313402232 00018 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40 
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Entité établissement (ET) : ESA T « ESSOR 83 » 

Numéro d'identification (N° FINESS) : 83 021 631 3 
Adresse complète : 441 Avenue des Bousquets 83390 CUERS 
Numéro SIRET : 389 012 576 00028 

Capacité autorisée : 60 places 
Code catégorie établissement : [246] 
Code discipline d'équipement : [908] 
Mode de fonctionnement 
Catégorie clientèle 

: [21] 
: [206] 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail 
Aide par le travail pour adultes handicapés 
Accueil de jour 
Handicap psychique 

Code mode de fixation de tarification : [34] ARS /DG dotation globale 

Article 4 : La validité de l'autorisation de l'ESAT « ESSOR 83 » reste fixée à 15 ans à 
compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'établissement devra être porté à la connaissance de l'autorité administrative. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité qui l'a délivrée. 

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès 
du Tribunal Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivantsa date 
de notification ou de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr; 

Article 7 : Le Directeur départemental du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils 
des actes administratifs du département du Var et de la préfecture de la région Provence- 
Alpes-Côte d'Azur. · · 

Fait à Marseille, le · 2 0 JUIL. 2022 
Pour le Diredeur Général de I' AR'.:> 

Médico-Socia' 

Dominique GAUTRiiEl,i 

Agerice Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

. Réf : DD83-0522-5004-D 
DOMSIPH-PDS N°2022-02.9 

Décision portant autorisation de fonctionnement hors les murs de la Maison d' Accueil 
Spécialisée (MAS) « La Goélette », située à Cuers (83390) - 2 360, chemin de la Pouverine - 

ZAC de la Pouverine et gérée par l'association pour l'intégration, le développement de 
l'éducation et la recherche sur l'autisme dans le Var (A.I.D.E.R.A. Var) 

N°FINESS EJ: 83 000 88 68 
N°FINESS ET: 83 001 985 7 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de la .santé publique, et notamment les articles L.1431-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-8, L.312-9, 
L.313.-1 à L.313-A, L.313-6, L.314-3. 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de. l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision du 27 juillet 2012 portant autorisation de création d'une maison d'accueil spécialisée 
pour 24 places d'internat adultes handicapés à Cuers (83390) sur le site dlt « ZAC de la Pouverine » 
présentée par l'association A.I.D.E.R.A. Var; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 portant adoption du projet régional de santé Provence-Alpes Côte 
d'Azur 2018-2023 ; 

Vu la demande déposée le 17 décembre 2021 par la directrice de l'association A.I.D.E.R.A. Var visant 
à la création d'une équipe mobile MAS hors les murs visant à l'accompagnement de 6 usagers en file 
active; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévus par le code 
de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que le projet permet la mise en place d'un dispositif souple et diversifié dans son 
accompagnement en milieu ordinaire ou en structure ; 

Considérant que le projet répond aux besoins de la région PACA ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale du Var - immeuble TOVA 2 - 177. boulevard du Docteur Charles Barnier - CS 
· 31302 - 83076 Toulon cedex 
ra. 04.13:55.80.101 Fax: 04.13.55.80.40 
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Considérant que le projet participe à la démarche d'un parcours plus inclusif ; 

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant de la dotation régionale par la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l'Agènce régionale de 
santé; 

DECIDE 

Article 1 : la demande de l'association « AIDERA VAR », dont le siège social est situé 16, rue des 
citronniers à la Garde (83130), pour la création d'une Equipe mobile « Hors les murs» adossée à la 
Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) « La Goélette »·, située 2 360 chemin de la Pouverine - ZAC de la 
Pouverine - 83390 CUERS, en vue de l'accompagnement en file active de 12 à 15 adultes 
handicapés présentant des troubles du spectre de l'autisme, est accordée à compter de la date de la 
présente décision. · 

Article 2 : la capacité totale de la MAS reste fixée à 24 places d'hébergement complet en internat. 

Article 3: sera inscrit en commentaire sur le registre FINESS l'existence du dispositif MAS Hors les 
murs rattaché à la MAS « La Goélette ». 

Article 4 : à aucun moment, la capacité de l'établissement ne devra dépasser celle autorisée par la 
présente décision. Tout changement dans l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être porte à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence 
Alpes-Côte d'Azur. 

Article 5 : la validité de l'autorisation de la MAS reste fixée à quinze ans à compter du 27 juillet 2012. 

Article 6 : l'autorisation est réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de 
quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions de 
l'article D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou 
de publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : le directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 2 9 JUIL. 2022 

,-,~,Ur Ïe Directeur Général de f'ARS 
Le D1n~c,eur aojcm; de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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2022-035 830207346 DELOCALISATION ESAT LE
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Réf : SJ-0822-9179-D       Marseille, le 11 août 2022 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L. 1451-1 et les articles R. 1451-1 à R. 1451-4 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires ; 
 
Vu le décret 2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d’urgence et de réanimation et portant diverses dispositions 
relatives aux établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2017 portant fixation du document type de la déclaration publique d’intérêts 
mentionnée à l’article L. 1451-1 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 7 juillet 2017 relatif aux conditions de télédéclaration des liens d’intérêts et au 
fonctionnement du site internet unique mentionné à l’article R. 1451-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté SJ-0921-15617-D du 20 septembre 2021 publié au recueil des actes administratifs de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Sébastien Debeaumont en qualité de 
directeur général par intérim de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter 
du 23 juillet 2022 ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : 
 
L’arrêté SJ-0921-15617-D du 20 septembre 2021 est abrogé. 
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Article 2 : 
 
La liste des instances remplissant les critères définis aux articles L. 1451-1 et R. 1451-1 du code de la 
santé publique, dont les membres doivent établir la déclaration publique d’intérêts est fixée comme 
suit : 
 

 Le conseil de surveillance de l’Agence Régionale de Santé mentionné à l’article L. 1432-3 du 
code de la santé publique ; 

 Au sein de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie : 
- La commission spécialisée de prévention mentionnée à l’article D. 1432-36 du code de la 

santé publique, 
- La commission spécialisée de l’organisation des soins mentionnée à l’article D. 1432-38 du 

code de la santé publique, 
- La commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux 

mentionnée à l’article D. 1432-40 du code de la santé publique. 

 Les sous-comités des transports sanitaires mentionnés à l’article R. 6313-5 du code de la santé 
publique ; 

 Les membres permanents de la commission d’information et de sélection d’appel à projet 
médico-social mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 Les comités de protection des personnes mentionnés à l’article L. 1123-1 du code de la santé 
publique ; 

 Le comité consultatif créé par l’article R. 162-29 du code de la sécurité sociale en matière 
d’allocation des ressources aux activités d’urgence, de psychiatrie et de soins de suite et de 
réadaptation des établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale, avec ses différentes commissions. 

 
 
Article 3 : 
 
La liste des fonctions exercées par les agents visés à l’article R. 1451-1 du code de la santé publique et 
des experts qui doivent établir la déclaration publique d’intérêts est établie comme suit : 
 

 Les fonctions de direction et d’encadrement : directeur général, directeur général adjoint, 
secrétaire général, directeur des ressources humaines, directeur métier, adjoint au directeur 
métier, directeur de délégation départementale, adjoint au directeur de délégation 
départementale, ainsi que les agents exerçant une fonction d’encadrement sur des emplois de 
catégorie A ou assimilés ; 

 Les fonctions visant la préparation des décisions, recommandations, références et avis relatifs 
à des questions de santé publique ou de sécurité sanitaire des instances mentionnées à l’article 
2 ; 

 Les fonctions d’inspection, d’évaluation, de surveillance et de contrôle visées à l’article R. 1451, 
III, 2° du code de la santé publique, relatives aux activités techniques ou produits entrant dans 
le champ de compétence en matière de santé publique et de sécurité sanitaire ; 

 Les correspondants régionaux d’hémovigilance ; 

 Les experts missionnés des centres d’appui pour la prévention des infections associées aux 
soins, les structures régionales d’appui à la qualité des soins et à la sécurité des patients, les 
observatoires du médicament, des dispositifs médicaux et des innovations thérapeutiques. 
 
 

Article 4 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative 
territorialement compétente dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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Article 5 : 
 
Le directeur général et la secrétaire générale de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 
 
 
 
 
 Pour le Directeur Général de l’ARS PACA 
 et par délégation 
 Le Directeur Général Adjoint 
 
 Signé 
 
 Sébastien DEBEAUMONT 
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Arrêté portant autorisation d'exploiter à Mme

Roxanne PICQ et M. Fabien PAULMIER 04120

SOLEILHAS
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant autorisation d'exploiter à Mme Roxanne PICQ et à M. Fabien PAULMIER, 
04120 SOLEILHAS

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU Les articles L312-1, L331-1 à 12, R331-5 et R331-6 du Code Rural et de la Peche Maritime,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, 

region naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations 
agricoles,

VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant schema directeur regional des exploitations agricoles

de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret,
Recteur pour l'enseignement agricole,

VU  L’arrete du 22 mars 2021 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur",

VU L'arrete prefectoral n°2022-130-005 du 10 mai 2022 fixant la composition de la commission  
departementale d'orientation agricole,

VU L’arrete prefectoral n°2022-039-004 du 19 mai 2022 creant une section specialisee de la CDOA  
“structures et economie des exploitations“ et en fixant la composition,

VU L’arrete du 16 juin 2021 portant prorogation du schema directeur regional des exploitations agricoles  
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter n°042020059 de Mme Roxanne PICQ, et M. Fabien PAULMIER, 
enregistree complète le 19/05/2022,

CONSIDERANT ́ue la demande d’autorisation d’exploiter de Mme Roxanne PICQ et M. Fabien PAULMIER
est  soumise  au  contrôle  des  structures  au  titre  de  l’article  L331-2  I  3°  a)  (absence  de  capacite
professionnelle agricole),

CONSIDERANT l’absence de candidature concurrente à l’issue de la publicite,

CONSIDERANT le signalement d’une erreur de numero de parcelle dans la publicite, par le beneficiaire
actuel  du  droit  de  pacage sur  la  parcelle  C474,  M.  Jean-Michel  DUFOUR,  eleveur  caprin,  auprès  des
demandeurs  Mme Pić  et  Mme Paulmier,  et  auprès  du proprietaire  de  ces  deux parcelles,  à  savoir  la
commune de Soleilhas,

CONSIDERANT la demande de rectification du numero de parcelle C474 en C475 par le proprietaire de ces
deux  parcelles,  à  savoir  la  commune  de  Soleilhas,  par  courriel  du  12/07/2022  aux  adresses
laure.guillierme@alpes-de-haute-provence.gouv.fr, et celine.hećuet@apes-de-haute-provence.gouv.fr,

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDERANT la demande de rectification du numero de parcelle C474 en C475 par les demandeurs, ,
par courriel du 18/07/2022 de Mme Pić à l’adresse ddt-sea@alpes-de-haute-provence.gouv.fr,

CONSIDERANT ́ue la parcelle C475 n’a pas fait l’objet d’une demande d’autorisation d’exploiter à ce jour,
et donc n’a pas ete mise en publicite,

ARRÊTE

Article premier : Mme Roxanne PICQ et M. Fabien PAULMIER sont autorises à exploiter :

- les parcelles C0505, D0003 situees à SOLEILHAS et appartenant à la commune de Soleilhas,

-les parcelles B0628, B0629, B0910, B1976, C1196, D0002, D0004, D0588, D0593 situees à SOLEILHAS et
appartenant à M. Thierry OCCELLI.

Article  2 : Le  secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture  et  de  la  foret  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  la  prefète  de  departement,  la  directrice
departementale des territoires des Alpes de Haute-Provence, et le maire de la commune de SOLEILHAS
sont charges, chacun pour ce ́ui le concerne, de l’execution du present arrete ́ui sera publie au recueil des
actes administratifs  de la  prefecture de la  region Provence-Alpes-Côte d’Azur et  affiche en mairies des
communes interessees.

Marseille, le 17 AOÛT 2022

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,

et par delegation,
La Cheffe du Service Regional de l’Economie 
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit
un recours gracieux devant le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou un recours hiérarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de MARSEILLE
qui  peut  être  également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedex 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-04-07-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alain CHAVE 84110 FAUCON
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Alessandro NATTERO 06430 TENDE
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr NATTERO Alessandro

Route du Col de Brouis

06540 Breil-sur-Roya

Nice le 11 avril 2022
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2022 013

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Tende.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

EK1-EK2-EK3-EL1-EL2-
EL3-DW1-DW2-DW7-
DW9-DW11-DW12-

DW13-DW14

783ha 06a 08ca Tende
Commune de La Brigue
(propriété privée de La

Brigue)

Superficie totale : 1201ha 28a 08ca

Votre dossier est enregistré complet le 11/04/2022 sous le numéro 06 2022 013

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Tende où sont situés les terres ainsi que sur le site internet de la
Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 12 août 2022 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6 du
CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/
RAA-202  1  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20  21

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Éléonore RAKOTONIRINA

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
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 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 
 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Charlotte BOUYER
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 81 85
Courriel : charlotte.bouyer  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 8 avril 2022

Armand CLERMONT
113 route de Pignans
83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 193 439 66003 4

Monsieur,

J’accuse réception le 1er février 2022 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, réputé complet
le 04 avril 2022 sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR, superficie de 02ha 76a 96ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 028.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 04 août 2022, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2022-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 04 août 2022.
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Arrêté modificatif n°06CPAM2022-2 du 11 août 2022 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 06CPAM2022-2 du 11 août 2022 
portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse 

 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion et le ministre de la santé et de la prévention,  
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et 
D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance 
maladie et siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 
et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 
d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie de Vaucluse ; 

Vu     l’arrêté modificatif n° 06CPAM2022-1 du 12 juillet 2022 portant modification de la composition du   
          conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse ; 
Vu  la proposition de désignation d’une conseillère appelée à siéger au sein dudit conseil, au titre des 

représentants des assurés sociaux, formulée par la Confédération Française Démocratique du Travail 
CFDT ; 

 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse est modifiée comme 
suit : 
 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail CFDT 
 
 

Suppléant  Mme BLEUSE Catherine en remplacement de M. BERGERON Franck 
 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 

Article 2 
 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur. 

 
Fait à Marseille, le 11 août 2022 
 

Le ministre du travail, du plein emploi et de 
l’insertion, 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 

« Signé » 
 
David MUNOZ 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

  

Nom Prénom

OUSSET Pascale

POIREAU Philippe

VILLE Valérie

Non désigné

CAUCHY Denis

GAS Jean-Jacques

DUENAS Muriel

MARTIN Laurent

LEGAY Éric

CASAMATTA Virginie

FONTRAILLE Christian

MATAIX Michèle

Titulaire JUSTIN Joël-Gilles

Suppléant BUISSON Marie-Pierre

Titulaire BANCE Jean-Louis

Suppléant BLEUSE Catherine

BOUEY-DETCHESSAHAR Nicolas

COLLEMAN Jean Daniel

GRUSELLE Jean-Marc

OTMANI Rabah

SPADAFORA Sandy

Non désigné

Non désigné

Non désigné

ROUX Fabien Michel

MARCELLIN Virginie

SAUVAT Marie-Blanche

BONGIOVANNI Pascal

GHIRARDINI Marie-Pierre

PIALLAT Jeremy

Titulaire MALLET Corinne

Suppléant ROIGNAU Olivier

FOROT Maddy

SADORI Jean-Paul

DJIMLI Sonia

GIRAUDI Alain

Titulaire Non désigné

Suppléant Non désigné

Titulaire BENHADDI Farida

Suppléant Non désigné

ALIX Ndeye

Non désigné

Non désigné

Non désigné

GIRAUDI 

11/08/2022

Dernière(s) modification(s)

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 
intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 
sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Arrêté modificatif  n°06CD2022-1 du 11  août 2022 
Conseil Départemental de l’URSSAF de  Vaucluse 

 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif  n° 06CD2022-1 du 11 août 2022 
portant modification du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des Comptes publics et le ministre de la Santé et de la Prévention, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 
maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les institutions et organisations habilitées ; 
Vu  l’arrêté n° 06CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse ; 
Vu  les propositions de désignation d’administrateurs appelés à siéger au sein dudit conseil d’administration, au 

titre des représentants des travailleurs indépendants formulées par la fédération nationale des auto-
entrepreneurs FNAE ; 

 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
 
La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF de Vaucluse est modifiée 
comme suit :  
 
 En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
 
Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 
 
Titulaire   Mme DOTO Valérie 
 
Suppléant   Mme BON Alexandra en remplacement de Mme NITELET Agnès 
 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 11 août 2022 
 

Le ministre délégué auprès du ministre de 
l'Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des Comptes 
publics, 
Le ministre de la Santé et de la Prévention, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale 

« Signé » 

 
David MUNOZ 
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Conseil Départemental de l’URSSAF de  Vaucluse 

 

 

Nom Prénom
Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

CHARPENTIER Stéphane

GIBAUDAN Nicolas

ACHA MORETON Carlos

PIERRE Christian

DI LUCA Daniel

SALIBA André

GIRARDIN Yannick

MESTRE Myriam

Titulaire LOISEAU Pascal

Suppléant CHAUSSE Nathalie

Titulaire SIDI-MOUSSA Naséra

Suppléant MAHIR Safet

BRECHET Denis

VERGEZ Brice

CZIMER Nathalie

Non désigné

CYRILLE Christophe

MILESI Leititia

BOISSE Daniel

BORREDA Laurent

Titulaire SAMAMA Philippe

Suppléant RICO Philippe

Titulaire CIBRARIO Sandrine

Suppléant CLOTA Catherine

Titulaire LEDOUX Fabien

Suppléant ZAMMIT Marc

Titulaire DOTO Valérie

Suppléant BON Alexandra

11/08/2022

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 
Représentants des 

employeurs :

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 
Conseil départemental de l'URSSAF du Vaucluse

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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Arrêté modificatif  n°05CD2022-1 du 12 août 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

 
 
 

Arrêté modificatif  n° 05CD2022-1 du 12 août 2022  
portant modification de la composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

 
Le ministre de la Santé et de la Prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l'Économie, des 

Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, chargé des Comptes publics, 
 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein 

du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des siège s des représentants des assurés sociaux et des employeurs au 

sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu       l’arrêté n°05CD2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du Conseil                                                                                            
       Départemental de l’URSSAF du Var ; 
Vu  la proposition de désignation d’une conseillère appelée à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

assurés sociaux, formulée par la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO ; 
Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

travailleurs indépendants, formulée par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE ; 
  

ARRETE : 
  

Article 1er  
  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF du Var est modifiée comme 
suit :  
 

         En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO 
 
Titulaire : Mme  IPOTESI Joëlle, en remplacement de Mme ODOLO Sandrine 
 
 

              En tant que représentant des travailleurs indépendants :    
     

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE  
 
Titulaire :  M. GADACHA CHARRAD Jamil, en remplacement de M. MAURIN Gabriel 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications.     
 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 12 août 2022 
 
Le ministre de la Santé et de la Prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministre de l'Économie, 
des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique, chargé des Comptes publics, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 
de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 
sociale 

« Signé » 

 
David MUNOZ 
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Arrêté modificatif  n°05CD2022-1 du 12 août 2022 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

 
 

Nom Prénom
BOURRELY Roger

JOSEPH Beatrice

GOMEZ Nancy

non désigné

DJAFAR Mouloud

PERETTI Pierre

SCOTTI Bruno

non désigné

ODOLO Sandrine

ROFFINELLA Pierre

OTTOMBRE Emilie

TORRES Claude

Titulaire JURY Thierry

Suppléant MARTIN Patrick

Titulaire IPOTESI Joëlle

Suppléant LETEINTURIER Stephane

BINDELLI Alban

GARRY Jean-Christophe

ABAD Delphine

MEROLLI Jean-Philippe

NAVORET Sylvie

ROUX Laurent

ADET Carole

BRUNETTO Marc

Titulaire PERLIE Guy

Suppléant REYNAUD Jean-Luc

Titulaire ILLICH Jean Marc

Suppléant CAPRILE Jocelyne

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant MALLARONI Patrick

Titulaire GADACHA CHARRAD Jamil

Suppléant NITELET Agnès

12/08/2022

Suppléant(s)

CFDT

Dernière(s) modification(s)

En tant que 
Représentants des 

employeurs :

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants :

U2P

CPME

U2P

FNAE

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Dernière mise à jour : 

ANNEXE : 
Conseil départemental du Var

CFTC

CFE - CGC

Suppléant(s)

Titulaire(s)

MEDEF

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)
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Arrêté modificatif  n° 11CAF202-2  du 12 août 2022 

Caisse d'Allocations Familiales du Var 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté modificatif n° 11CAF2022-2 du 12 août 2022 
portant modification de la composition du conseil d’administration de la  

Caisse d'Allocations Familiales du Var 
 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes 
handicapées, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 
Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au 

sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 11CAF2022 du 28 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse  
d'Allocations Familiales du Var ; 

Vu       l’arrêté modificatif n° 11CAF2022-1 du 12 juillet 2022 portant modification de la composition du conseil   d’administration  
            de la Caisse d'Allocations Familiales du Var ; 
Vu      la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil d’administration, au titre des  
           représentants des assurés sociaux, formulée par la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO ; 
 

 

ARRETE : 
  

Article 1er  
  
La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Var est modifiée comme suit :  
 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 
Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière CGT-FO  
 
Suppléant  Mme SIRIGNANO Elisabeth, en remplacement de Mme KHAMMAR Atika 
 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 
 
 

Article 2 
 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

 
Fait à Marseille, le 12 août 2022 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des 
personnes handicapées, 
Pour les ministres et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 
Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

« Signé » 

 
David MUNOZ 
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Arrêté modificatif  n° 11CAF202-2  du 12 août 2022 

Caisse d'Allocations Familiales du Var 

 

Nom Prénom
RICHARD Stéphane
UNIA Michel
BARCELO Virginie
GOMEZ Nancy
NOYER Sandrine
SCOTTI Bruno
PORTAS David
ROSSO Jean-François

DEGEILH Sophie

TORRES Claude
CARASENA Eric
SIRIGNANO Elisabeth

Titulaire GUIZIEN-HUDELOT Fabienne
Suppléant JURY Thierry
Titulaire GIRAUD Astrid

Suppléant NEGRI Claude
CATUREGLI Roland
LEBRUN Françoise
DARTIGUENAVE Bruno
RECEVEUR Xavier
DENIS Maria Fernanda
SAUVESTRE Corinne
BARTHELEMY Isabelle
SOUCHON Nicolas

Titulaire BERTHELOT Martine
Suppléant BEROULE Corinne
Titulaire PEREIRA RODRIGUES Muriel

Suppléant CUNIAL Maxime
Titulaire DOREAU Thierry

Suppléant MALLARONI Patrick
Titulaire NITELET Agnès

Suppléant GADACHA CHARRAD Jamil
CHARLES Marie-Hélène
FAIVRE Thérèse
LEGENVRE Bénédicte
PIERRE Hugues
AUBERT Alexandre
BAYON DE COLOMB DE 
LA TOUR

Constance

JULLIEN Barbara
MATHIEU Amélie
BOYARD Aurore
FAURE Isabelle
LANDI Christophe
PECHAIRAL Noëlle
12/08/2022

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 
Caisse d'allocations familiales du Var

CFTC

CFE - CGC

En tant que 
Représentants des 
assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 
Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s)

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 
Représentants des 

travailleurs 
indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 
Représentants des 

associations 
familiales :

Dernière mise à jour : 

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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